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UNION FINACIERE SALAMMBO SICAV porte à la connaissance de ses actionnaires et du 

public que son Conseil d’Administration, réuni en date du 1 décembre 2021, a décidé de 

réviser à la baisse la commission de distribution en la ramenant de 0,4% TTC de l’actif net 

par an à 0,3% TTC de l’actif net par an, à payer en faveur des distributeurs des titres de la 

SICAV et ce pour une période de 12 mois. 

Cette modification entrera en vigueur à partir du 1 janvier 2022. 

 

 


